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PLANS D'AMÉNAGEMENT PARTICULIER "QUARTIER EXISTANT"

Secteurs protégés d'intérêt communal 

secteur protégé de type "environnement construit"

Courbe de niveau: équidistance 5m | 25m

Surface hydro-terrestre permanente  

C

Délimitation des plans d'aménagement particulier "quartier existant"

Ruisseau | Ruisseau souterrain ou temporaire

Bâtiment existant:  

patrimoine bâti

Limite communale

PCN (ex.2014) | BD-L-TC vs. 3.0 (ex.2007)

ZONES SUPERPOSÉES

A TITRE INDICATIF:

ZONES OU ÉLÉMENTS DÉFINIS EN EXÉCUTION DU PAG

Zones d'activités

Zones d'habitation 

zone d'habitation 1

Zones mixtes 

zone mixte villageoise

Zone de bâtiments et équipements publics 

HAB-1

MIX-v

BEP

ZONES URBANISÉES OU DESTINÉES À ÊTRE URBANISÉES

zones d'activités économiques communale 

Limite parcellaire

Zones non soumises au plan d'aménagement particulier "quartier existant"
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MODIFICATION CONFORMÉMENT À LA "LOI MODIFIÉE DU 19 JUILLET 2004 CONCERNANT L'AMÉNAGEMENT
COMMUNAL ET LE DÉVELOPPEMENT URBAIN"
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